
L’OPINION PUBLIQUE 

 

I- Généralité : 

 

Mode d’existence spécifique de la conscience sociale sous forme de conscience de masse non 

officielle des groupes sociaux, des groupements humains liés par la communauté de leurs intérêts 

qui fixe leur attitude à l’égard d’évènements ou de phénomènes de la vie sociale, de l’activité de 

partis, d’institutions et d’individus. 

L’opinion publique s’exprime sous forme de recommandations et de revendications, elle se 

manifeste par l’approbation ou la réprobation des actions de telle ou telle institution sociale, des 

actes de tel ou tel individu ou groupes d’individus. 

L’opinion publique peut être le fruit d’une action méthodique sur les masses d’organisations et 

d’institutions de classe, soit spontanée, l’aboutissement de l’expérience pratique, de traditions 

existantes. 

Aussi, l’opinion publique dénote-t-elle non seulement des intérêts différents, mais encore des degrés 

divers de leur prise en conscience. 

En société antagonique, il y a toujours deux opinions qui s’excluent l’une l’autre en traduisant 

l’opposition entre exploiteurs et exploités. 

Enfin, l’opinion publique apparaît comme une sorte de régulateur du comportement des hommes. 


